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Prochaines manifestations

Samedi 5  Novembre – St Brévin – Championnat Départemental Juniors

Dimanche 13 Novembre – Nantes – Tournoi Départemental Benjamins (1 Arbitre et 1 commissaire)

Jeudi 17 Novembre – Savenay – Stage Ju Jitsu

Samedi 19  Novembre – Nantes – Championnat Départemental Cadets (1 arbitre)

Dimanche 20 Novembre – Nantes – Tora no ko taï kaï

Dimanche 20 Novembre – Angers – Equipe Seniors 3e Division

Mercredi 23 Novembre – Nantes – UNSS Cadets  Juniors

Samedi 26 Novembre – Nantes – Stage Ecole Arbitrage et Commissaires Sportifs

Samedi 26 Novembre – Angers – Passage de grade ( Shiaï)

Dimanche 27 Novembre – Savenay – Formation des Dirigeants

Dimanche 27 Novembre – St Etienne montluc – Stage Ju Jitsu

Dimanche 27 Novembre – Angers - Coupe des entreprises

A propos du Passeport…A propos du Passeport…
Le passeport sportif est un document officiel acheté 

par le licencié (7€) et délivré par le club. Celui-ci est 
valable huit ans (date de délivrance) et contient tous 
les renseignements du licencié : état civil avec photo, 
certificat médical (avec la mention « apte à la 
compétition ») grade, timbres de licence, stages, titre 
d’arbitre et de commissaire…

Pour être valable, ce document doit être à jour, 
donc tout changement de grade doit être signé par le 
professeur, le timbre de licence de l’année en cours 
doit y être collé et le certificat médical doit daté de 
mois d’un an. Il appartient donc au possesseur de faire 
actualiser ce document (grade, licence, certificat).

Au même titre que le kimono, la ceinture et les 
zooris, ce document doit toujours être dans le sac du 
judoka et ce quelque soit la manifestation auquel ce 
dernier participe (entraînement -au dojo ou à 
l’extérieur-, stage ou compétition).

Pour des raisons pratiques et économiques, le club 
propose ce passeport aux judokas participant à des 
manifestations officielles (donc à partir de poussin-
benjamin) mais si vous souhaitez que votre enfant ai 
son passeport, faites en la demande auprès des 
responsables du club.

es écussons au logo du club sont en 
cours de création. Chaque judoka n’en 
disposant pas sur son kimono, et ce 
conformément aux décisions prises au 
sein du comité directeur, s’en verra 
remettre un gratuitement. Cet écusson 
doit être cousu sur la poitrine gauche du 
kimono. Nous attirons votre attention sur 
cet écusson et vous demandons de faire 
l’effort de le coudre sur votre kimono, car 
en plus du fait de porter les couleurs du 
club, cet marque distinctive permet à 
l’encadrement (du fait de sa belle couleur 
bleue) de pouvoir repérer aisément les 
judokas du club (même du haut des 
tribunes) et ainsi de pouvoir les encadrer 
et les conseiller lors des différentes 
manifestations.

Pour les personnes possédant 
plusieurs kimonos ou souhaitant avoir 
plusieurs écussons, l’exemplaire 
supplémentaire sera vendu (à un tarif 
non encore déterminé, mais dérisoire)


